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Loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 

d’orientation des transports 
intérieurs 

 

TITRE IER TITRE IER TITRE IER 

 SÉCURITÉ DES 
INFRASTRUCTURES ET 

DES SYSTÈMES DE 
TRANSPORT 

SÉCURITÉ DES 
INFRASTRUCTURES ET 

DES SYSTÈMES DE 
TRANSPORT 

SÉCURITÉ DES 
INFRASTRUCTURES ET 

DES SYSTÈMES DE 
TRANSPORT 

 Article 1er Article 1er Article 1er 

 Le premier alinéa de 
l’article 9 de la loi n° 82-1153 
du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports 
intérieurs est remplacé par les 
deux alinéas suivants : 

 

Le premier… 
 
 
 
        … par deux 

alinéas ainsi rédigés : 
 

(Sans modification) 

Article 9.- L'Etat 
définit la réglementation 
sociale ainsi que les règles de 
sécurité et de contrôle 
technique applicables aux 
transports. Il veille à la mise 
en œuvre de cette 
réglementation et en contrôle 
l'application. Il veille à 
l'harmonisation des conditions 
de travail et d'emploi. 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

« L’Etat définit la 
réglementation sociale et 
veille à l’harmonisation des 
conditions de travail et 
d’emploi, ainsi qu’à la mise 
en œuvre de la réglementation 
correspondante. Il en contrôle 
l’application. » 

 

(Alinéa sans modification)  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « L’Etat définit les 
règles de sécurité, 
d’organisation des secours et 
de contrôle technique 
applicables aux transports. Il 
veille à leur mise en œuvre et 
en contrôle l’application. » 

 

(Alinéa sans modification)  

 
 
 

Article 2 Article 2 Article 2 

 Il est ajouté, au titre Ier 
du code de la voirie routière, 
un chapitre VIII ainsi rédigé :  

Le titre Ier du code de 
la voirie routière est complété 
par un chapitre VIII ainsi 
rédigé : 

 
 

(Alinéa sans modification) 

 
« CHAPITRE VIII 

 

 
(Alinéa sans modification) 

 
(Alinéa sans modification) 

 « Sécurité des ouvrages du 
réseau routier dont 
l’exploitation présente des 
risques particuliers pour la 
sécurité des personnes 
 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 118-1.- Les 
travaux de construction ou de 
modification substantielle des 
ouvrages du réseau routier 
dont l’exploitation présente 
des risques particuliers pour la 
sécurité des personnes font 
l’objet, avant tout 
commencement, d’un dossier 
descriptif, accompagné d’un 
rapport sur la sécurité établi 
par un expert ou un organisme 
qualifié, agréé.  

« Art. L. 118-1.- .- Les 
travaux… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… agréé. Ce rapport 

présente notamment les 
conditions d’exploitation de 
l’ouvrage au regard des 
risques naturels ou 
technologiques pouvant 
exister dans un périmètre 
géographique susceptibles 
d’affecter l’ouvrage, dans des 
conditions précisées par 
décret. 

 
 

« Art. L. 118-1.- (Sans 
modification) 
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Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
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 « Les travaux ne 

peuvent être entrepris qu’à la 
réception de l’avis du 
représentant de l’Etat sur ce 
dossier ou, à défaut, à 
l’expiration d’un délai de 
quatre mois à compter de son 
dépôt. 

 

(Alinéa sans modification)  

 « Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions 
d’application du présent 
article et, notamment, les 
catégories d’ouvrages 
auxquelles s’appliquent ses 
dispositions. 

 

(Alinéa sans modification)  

  « Ce décret en Conseil 
d’Etat définit parmi les 
ouvrages routiers présentant 
des risques particuliers ceux 
pour lesquels des moyens 
mobiles de premier secours de 
lutte contre l’incendie et de 
transport sanitaire doivent être 
à la disposition de l’exploitant 
pour les faire intervenir en 
l’attente des véhicules des 
pompiers et de la sécurité 
civile. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 
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l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
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___ 

 « Art. L. 118-2.- La 
mise en service des ouvrages 
du réseau routier mentionnés 
au deuxième alinéa de 
l’article L.118-1 et 
appartenant aux catégories 
fixées par le décret prévu au 
dernier alinéa de ce même 
article est subordonnée à une 
autorisation. Celle -ci est 
délivrée par l’Etat, en 
fonction des garanties de 
sécurité offertes par les 
caractéristiques et les 
modalités d’exploitation de 
l’ouvrage, après avis d’une 
commission administrative 
assurant notamment la 
représentation des 
collectivités territoriales. Elle 
peut être assortie de 
conditions restrictives 
d’utilisation. 

 

« Art. L. 118-2.- La 
mise en service… 

 
 
 
 
   … prévu à l’avant-

dernier alinéa de ce même…. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… 
d’utilisation. 

« Art. L. 118-2.- (Sans 
modification) 

 « Cette autorisation 
vaut approbation des 
prescriptions d’exploitation 
établies par le maître 
d’ouvrage et applicables à 
chaque ouvrage, lesquelles 
comportent au moins un 
examen périodique de sécurité 
par un expert ou un organisme 
qualifié, agréé. 

 

(Alinéa sans modification)  

 « Pour les ouvrages en 
service, dont l’exploitation 
présente des risques 
particuliers pour la sécurité 
des personnes, le représentant 
de l’Etat peut prescrire 
l’établissement d’un 
diagnostic, des mesures 
restrictives d’exploitation ou, 
en cas de danger immédiat, 
ordonner la fermeture de 
l’ouvrage au public. 

 

(Alinéa sans modification)  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Les conditions 
d’application du présent 
article sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat. 

 

(Alinéa sans modification)  

 « Art. L. 118-3.- Des 
décrets peuvent fixer des 
caractéristiques techniques de 
sécurité en matière de 
conception ou d’exploitation, 
applicables à des ouvrages du 
réseau routier mentionnés à 
l’article L. 118-1. 

 

« Art. L. 118-3.-
 (Sans modification)  

« Art. L. 118-3.-
 (Sans modification)  

 « Art. L. 118-4.- Les 
dispositions du présent 
chapitre ne sont pas 
applicables aux ouvrages dont 
les conditions de construction 
et d’exploitation sont 
déterminées par des 
conventions internationales. » 

« Art. L. 118-4.- Les 
dispositions… 

 
 
 
 
 
… internationales.  
 

« Art. L. 118-4.-
 (Sans modification)  

 
 

«Sur ces ouvrages, 
lorsque les engagements 
internationaux le permettent, 
les infractions au code de la 
route ou au règlement de 
circulation spécifique à 
l’ouvrage commises sur la 
partie française peuvent être 
relevées par un officier ou un 
agent de police judiciaire à la 
sortie de l’ouvrage en 
territoire étranger. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 

« S’il s’agit d’une 
contravention relevant de la 
procédure de l’amende 
forfaitaire, le contrevenant 
peut s’acquitter du montant de 
l’amende forfaitaire ou de 
l’amende forfaitaire minorée 
entre les mains de l’agent 
verbalisateur, conformément 
aux dispositions des articles 
529-1 et 529-8 du code de 
procédure pénale, et les 
dispositions de l’article L. 
121-4 du code de la route sont 
applicables. 

 

 

 
 

« Art.L. 118-5(nouveau)– 
Les ouvrages d’art présentant 
des risques particuliers sont 
notamment constitués par les 
tunnels routiers d’une 
longueur de plus de 300 
mètres. » 

 

« Art.L. 118-5.- 
Supprimé 

 
 Article 2 bis (nouveau) 

 
Article 2 bis  

 
 

 
Il est créé un 

établissement public 
administratif, dont l’objet est 
de concourir à la mise en 
œuvre d’une politique 
intermodale des transports 
dans le massif alpin par le 
financement des différents 
modes de transport et les 
éventuelles prises de 
participation nécessaires à cet 
effet. 

 

(Sans modification) 

 
 

Le président est 
nommé par décret après avis 
du conseil d’administration. 

 

 



 
—  89  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 

Le conseil 
d’administration est composé 
pour moitié de représentants 
de l’Etat, et pour moitié de 
représentants des collectivités 
territoriales et de 
personnalités qualifiées du 
secteur des transports et de 
l’environnement. 

 

 

 
 

Les ressources de 
l’établissement public sont 
constituées par les dividendes 
de ces participations dans les 
sociétés concourant à l’offre 
de transport dans les Alpes. 

 

 

 
 

Les modalités 
d’application du présent 
article sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat. 

 

 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 Après l’article 15 de la 
loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 d’orientation 
des transports intérieurs, il est 
ajouté un article 15-1 ainsi 
rédigé : 

 

Après l’article 13 de la 
loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 précitée, sont 
insérés deux articles 13-1 et 
13-2 ainsi rédigés : 

 

(Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Art. 15-1.- La 
réalisation d’un nouveau 
système de transport public 
guidé ou ferroviaire ou la 
modification substantielle 
d’un système existant ne 
peuvent être engagées avant 
que l’Etat ait approuvé un 
dossier préliminaire de 
sécurité. 

 

« Art. 13-1.- La 
réalisation … 

 
 
 
 
 
 
 

… sécurité. 
 

« Art. 13-1.- La 
réalisation … 

 
 
 
 
 
 
… préliminaire  

adressé au représentant de 
l'Etat, accompagné d'un 
rapport sur la sécurité établi 
par un expert ou un 
organisme qualifié, agréé. Ce 
rapport précise notamment 
les conditions d'exploitation 
de ces ouvrages au regard des 
risques naturels ou 
technologiques susceptibles 
de les affecter. 

 
 « Leur mise en 

exploitation commerciale est 
subordonnée à une 
autorisation. Celle -ci est 
délivrée par l’Etat, au vu d’un 
dossier de sécurité, en 
fonction des garanties de 
sécurité offertes par les 
caractéristiques et les 
modalités d’exploitation de 
l’ouvrage. Elle peut être 
assortie de conditions 
restrictives d’utilisation. Elle 
vaut approbation du 
règlement de sécurité de 
l’exploitation ou sa 
modification. 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

 « Pour ces systèmes 
déjà en service, l’autorité de 
l’Etat compétente peut 
prescrire l’établissement d’un 
diagnostic, des mesures 
restrictives d’exploitation ou, 
en cas de danger immédiat, 
ordonner son interruption. 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Les conditions 
d’application du présent 
article sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat. Celui-ci 
précise notamment les 
systèmes dont l’autorisation 
de réalisation, de modification 
substantielle ou de mise en 
exploitation commerciale est 
délivrée après avis d’une 
commission administrative 
assurant notamment la 
représentation des 
collectivités territoriales. » 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Alinéa sans modification) 

 
 

« Art. 13-2.- Les 
systèmes de transport faisant 
appel à des technologies 
nouvelles ou comportant des 
installations multimodales et 
qui présentent des risques 
particuliers pour la sécurité 
des personnes font l’objet, 
avant tout commencement de 
réalisation, d’un dossier 
descriptif adressé au 
représentant de l’Etat, 
accompagné d’un rapport sur 
la sécurité établi par un expert 
ou un organisme qualifié, 
agréé. Ce rapport présente 
notamment les conditions 
d’exploitation du système de 
transport au regard des 
risques naturels ou 
technologiques pouvant 
exister dans un périmètre 
géographique susceptibles 
d’affecter l’ouvrage, dans des 
conditions précisées par 
décret. 

 

« Art. 13-2.- La 
réalisation d'un nouveau 
système de transport faisant 
appel à des technologies 
nouvelles ou comportant des 
installations multimodales et 
qui présente des risques 
particuliers pour la sécurité 
des personnes ne peut être 
engagée avant que l'Etat ait 
approuvé un dossier 
préliminaire adressé au 
représentant de l'Etat, 
accompagné d'un rapport sur 
la sécurité établi par un expert 
ou un organisme qualifié, 
agréé. Ce rapport précise 
notamment les conditions 
d'exploitation de ces ouvrages 
au regard des risques naturels 
ou technologiques 
susceptibles de les affecter. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 

 
«  Le commencement 

des travaux est subordonné à 
la notification de l’avis du 
représentant de l’Etat sur ce 
dossier ou l’expiration d’un 
délai de quatre mois à 
compter de son dépôt. 

 

Alinéa supprimé 

 
 

 
« La mise en service 

de ces systèmes est 
subordonnée à une 
autorisation. Celle -ci est 
délivrée par l’Etat, en 
fonction des garanties de 
sécurité offertes par les 
caractéristiques et les 
modalités d’exploitation de 
ces systèmes, après avis d’une 
commission administrative 
assurant notamment la 
représentation des 
collectivités territoriales. Elle 
peut être assortie de 
conditions restrictives 
d’utilisation. 

 

(Alinéa sans modification) 

 
 

 
« Cette autorisation 

vaut approbation des 
prescriptions d’exploitation 
établies par le maître 
d’ouvrage et applicables à 
chaque système, lesquelles 
comportent au moins un 
examen périodique par un 
expert ou un organisme 
qualifié, agréé. 

 

(Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 

 
« Un décret en Conseil 

d’Etat fixe les conditions 
d’application du présent 
article et, notamment, les 
catégories de systèmes 
auxquels s’appliquent ces 
dispositions. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Alinéa sans modification) 

Loi n° 85-30 du 9 janvier 
1985 relative au 

développement et à la 
protection de la montagne 

 

Article 4 Article 4 Article 4 

    
 
Article 44.- Sont 

applicables aux remontées 
mécaniques situées dans un 
périmètre de transports 
urbains et assurant un 
transport public régulier de 
personnes qui ne soit pas 
uniquement touristique ou 
sportif, les dispositions de la 
loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 d'orientation 
des transports intérieurs ainsi 
que les prescriptions prévues 
aux articles 48 et 50 de la 
présente loi. 

 
La loi n° 85-30 du 9 

janvier 1985 relative au 
développement et à la 
protection de la montagne est 
modifiée comme suit : 

 
A l’article 44, les 

mots : « situées dans un 
périmètre de transports 
urbains et » sont supprimés. 

 
A l’article 44 de la loi 

n° 85-30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et à 
la protection de la montagne, 
les mots : « situés dans un 
périmètre de transports 
urbains et » sont supprimés.  

 
(Sans modification) 

Code de l'urbanisme  
   

 
Article 5 Article 5 Article 5 

 I.- L’article L. 445-1 
du code de l’urbanisme est 
ainsi modifié :  

 

I.- (Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 1° Le premier alinéa 
est remplacé par les 
dispositions suivantes  : 

 

1° Le premier alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 445-1.- Les 
remontées mécaniques visées 
à l'article 43 de la loi n° 85-30 
du 9 janvier 1985 précitée 
sont soumises à autorisation, 
d'une part, avant l'exécution 
des travaux et, d'autre part, 
avant la mise en exploitation 

« Les travaux de 
construction ou de 
modification substantielle des 
remontées mécaniques visées 
à l’article  43 de la loi n° 85-
30 du 9 janvier 1985 sont 
soumis à autorisation, d’une 
part, avant l’exécution des 
travaux et, d’autre part, avant 
la mise en exploitation. » ; 

 

« Les travaux… 
 
 
 
 
… du 9 janvier 1985 

précitée sont soumis… 
 
 
… en exploitation. » ; 
 
 

 

L'autorisation 
d'exécution des travaux 
portant sur la réalisation des 
remontées mécaniques tient 
lieu du permis de construire 
prévu à l'article L.  421-1 en ce 
qui concerne les travaux 
soumis audit permis. 

 

 
2° Il est inséré, après le 

quatrième alinéa, un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
(Alinéa sans modification) 

 

Cette autorisation est 
délivrée, quelle que soit 
l'importance de l'équipement, 
par l'autorité compétente en 
matière de permis de 
construire. 

 

   

Elle est délivrée après 
avis conforme du représentant 
de l'Etat dans le département 
au titre de la sécurité des 
installations et des 
aménagements concernés par 
l'appareil. Le représentant de 
l'Etat dans le département 
arrête les réserves et les 
prescriptions auxquelles peut 
être subordonnée 
l'autorisation d'exécution des 
travaux. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Lorsque les travaux 
portent sur une remontée 
mécanique empruntant un 
tunnel, il doit être joint à la 
demande d’autorisation un 
dossier descriptif accompagné 
de l’avis sur la sécurité émis 
par un expert ou un organisme 
qualifié, agréé. » 

 

« Lorsque… 
 
 
 
 
 
 
 

… qualifié, agréé. Cet avis 
présente notamment les 
conditions d’exploitation de la 
remontée mécanique au 
regard des risques naturels ou 
technologiques pouvant 
exister dans un périmètre 
géographique susceptibles 
d’affecter l’ouvrage, dans des 
conditions précisées par 
décret. » 

 

Art. L. 445-4.- Un 
décret en Conseil d'Etat 
détermine les règles générales 
auxquelles sont soumises les 
autorisations prévues par le 
présent chapitre ainsi que les 
formes, conditions et délais 
dans lesquels elles sont 
délivrées. 

 

 
 
II.- L’article L. 445-4 

du code de l’urbanisme est 
complété par la phrase 
suivante : 

 

 
 
II.- L’article L. 445-4 

du même code est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

 

 

  
« Ce décret précise en 

outre les remontées 
mécaniques pour lesquelles 
l’avis conforme du 
représentant de l’Etat dans le 
département, préalable à ces 
autorisations, ne peut être 
délivré qu’après consultation 
d’une commission 
administrative, assurant 
notamment la représentation 
des collectivités 
territoriales. »  

 
(Alinéa sans modification) 

 

 
 Article 6 Article 6 Article 6 

 Au titre V du livre Ier 
du code des ports maritimes, 
il est ajouté un chapitre V 
ainsi rédigé :  

 

Le titre V du livre Ier 
du code des ports maritimes 
est complété par un chapitre 
V ainsi rédigé :  

 

(Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « CHAPITRE V 

 

 
(Alinéa sans modification) 

 
(Alinéa sans modification) 

 « Sécurité des ouvrages 
maritimes portuaires 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 155-1.- Les 
travaux de réalisation ou de 
modification substantielle des 
ouvrages d’infrastructure 
portuaire dont l’exploitation 
présente des risques 
particuliers pour la sécurité 
des personnes font l’objet, 
avant tout commencement, 
d’un dossier descriptif adressé 
au représentant de l’Etat, 
accompagné d’un rapport sur 
la sécurité établi par un expert 
ou un organisme qualifié, 
agréé. 

 

« Art. L. 155-1.- Les 
travaux… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           … qualifié, 

agréé. Ce rapport présente 
notamment les conditions 
d’exploitation de ces ouvrages 
au regard des risques naturels 
ou technologiques pouvant 
exister dans un périmètre 
géographique susceptibles 
d’affecter l’ouvrage, dans des 
conditions précisées par 
décret.  

 

« Art. L. 155-1.- La 
réalisation ou la modification 
substantielle d'un ouvrage 
d'infrastructure portuaire dont 
l'exploitation présente des 
risques particuliers pour la 
sécurité des personnes ne 
peuvent être engagées avant 
que l'Etat ait approuvé  un 
dossier préliminaire adressé 
au représentant de l'Etat, 
accompagné d'un rapport sur 
la sécurité établi par un expert 
ou un organisme qualifié, 
agréé. Ce rapport précise 
notamment les conditions 
d'exploitation de ces ouvrages 
au regard des risques naturels 
ou technologiques 
susceptibles de les affecter. 

 

 « Le commencement 
des travaux est subordonné à 
la notification de l’avis du 
représentant de l’Etat sur ce 
dossier ou l’expiration d’un 
délai de quatre mois à 
compter de son dépôt.  

 

(Alinéa sans modification) Alinéa supprimé 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « La mise en service 
de ces ouvrages portuaires est 
subordonnée à une 
autorisation. Celle -ci est 
délivrée par l’Etat, en 
fonction des garanties de 
sécurité offertes par les 
caractéristiques et les 
modalités d’exploitation de 
l’ouvrage, après avis d’une 
commission administrative 
assurant notamment la 
représentation des 
collectivités territoriales. Elle 
peut être assortie de 
conditions restrictives 
d’utilisation. Cette 
autorisation vaut approbation 
des prescriptions 
d’exploitation, établies par le 
maître d’ouvrage et 
applicables à chaque ouvrage, 
lesquelles comportent au 
moins un examen périodique 
par un expert ou un organisme 
qualifié, agréé. 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

 « Pour les ouvrages  en 
service dont l’exploitation 
présente des risques 
particuliers pour la sécurité 
des personnes, l’autorité 
compétente peut prescrire 
l’établissement d’un 
diagnostic, des mesures 
restrictives d’exploitation ou, 
en cas de danger immédiat, 
ordonner la fermeture de 
l’ouvrage au public. 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

 « Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions 
d’application du présent 
article et, notamment, les 
catégories d’ouvrages 
auxquelles s’appliquent ses 
dispositions. » 

 
 
 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 Article 7 Article 7 Article 7 

 Il est créé, dans la 
section 1 du chapitre II du 
titre III du livre Ier du code du 
domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure, un 
article 30 ainsi rédigé : 

 

Il est rétabli, dans la 
section 1 … 

 
 
… un article 30 ainsi 

rédigé : 

(Alinéa sans modification) 

 « Art. 30.- Les travaux 
de réalisation ou de 
modification substantielle des 
ouvrages d’infrastructure de 
navigation intérieure dont 
l’exploitation présente des 
risques particuliers pour la 
sécurité des personnes font 
l’objet, avant tout 
commencement, d’un dossier 
descriptif adressé au 
représentant de l’Etat, 
accompagné d’un rapport sur 
la sécurité établi par un expert 
ou un organisme qualifié, 
agréé. 

 

« Art. 30.- Les 
travaux… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 … organisme qualifié, 

agréé. Ce rapport présente 
notamment les conditions 
d’exploitation de ces ouvrages 
au regard des risques naturels 
ou technologiques pouvant 
exister dans un périmètre 
géographique susceptibles 
d’affecter l’ouvrage, dans des 
conditions précisées par 
décret. 

 

« Art. 30.-  La 
réalisation ou la modification 
substantielle d'un ouvrage 
d'infrastructure de navigation 
intérieure dont l'exploitation 
présente des risques 
particuliers pour la sécurité 
des personnes ne peuvent être 
engagées avant que l'Etat ait 
approuvé un dossier 
préliminaire adressé au 
représentant de l'Etat, 
accompagné d'un rapport sur 
la sécurité établi par un expert 
ou un organisme qualifié, 
agréé. Ce rapport précise 
notamment les conditions 
d'exp loitation de ces ouvrages 
au regard des risques naturels 
ou technologiques 
susceptibles de les affecter. 

 

 « Le commencement 
des travaux est subordonné à 
la notification de l’avis du 
représentant de l’Etat sur ce 
dossier ou l’expiration d’un 
délai de quatre mois à 
compter de la date de son 
dépôt. 

 

(Alinéa sans modification) Alinéa supprimé 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « La mise en service 
de ces ouvrages de navigation 
intérieure est subordonnée à 
une autorisation. Celle -ci est 
délivrée par l’Etat, en 
fonction des garanties de 
sécurité offertes par les 
caractéristiques et les 
modalités d’exploitation de 
l’ouvrage, après avis d’une 
commission administrative 
assurant notamment la 
représentation des 
collectivités territoriales. Elle 
peut être assortie de 
conditions restrictives 
d’utilisation. 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

 « Cette autorisation 
vaut approbation des 
prescriptions d’exploitation, 
établies par le maître 
d’ouvrage et applicables à 
chaque ouvrage, lesquelles 
comportent au moins un 
examen périodique par un 
expert ou un organisme 
qualifié, agréé. 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

 « Pour les ouvrages en 
service dont l’exploitation 
présente des risques 
particuliers pour la sécurité 
des personnes, l’autorité 
compétente peut prescrire 
l’établissement d’un 
diagnostic, des mesures 
restrictives d’exploitation ou, 
en cas de danger immédiat, 
ordonner la fermeture au 
public de l’ouvrage. 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

 « Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions 
d’application du présent 
article, et, notamment, les 
catégories d’ouvrages 
auxquelles s’appliquent ses 
dispositions. » 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Article 8 Article 8 Article 8 

 Il est inséré, dans la loi 
n° 87-565 du 22 juillet 1987 
relative à l’organisation de la 
sécurité civile, à la protection 
de la forêt contre l’incendie et 
à la prévention des risques 
majeurs, un article 46-1 ainsi 
rédigé : 

 

Supprimé Suppression maintenue 

 « Art. 46-1.- Les 
systèmes de transport faisant 
appel à des technologies 
nouvelles ou comportant des 
installations multimodales et 
qui présentent des risques 
particuliers pour la sécurité 
des personnes font l’objet, 
avant tout commencement de 
réalisation, d’un dossier 
descriptif adressé au 
représentant de l’Etat, 
accompagné d’un rapport sur 
la sécurité établi par un expert 
ou un organisme qualifié, 
agréé. 

 

  

 « Le commencement 
des travaux est subordonné à 
la notification de l’avis du 
représentant de l’Etat sur ce 
dossier ou l’expiration d’un 
délai de quatre mois à 
compter de son dépôt. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « La mise en service 
de ces systèmes est 
subordonnée à une 
autorisation. Celle -ci est 
délivrée par l’Etat, en 
fonction des garanties de 
sécurité offertes par les 
caractéristiques et les 
modalités d’exploitation de 
ces systèmes, après avis d’une 
commission administrative 
assurant notamment la 
représentation des 
collectivités territoriales. Elle 
peut être assortie de 
conditions restrictives 
d’utilisation. 

 

  

 « Cette autorisation 
vaut approbation des 
prescriptions d’exp loitation 
établies par le maître 
d’ouvrage et applicables à 
chaque système, lesquelles 
comportent au moins un 
examen périodique par un 
expert ou un organisme 
qualifié, agréé. 

 

  

 « Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions 
d’application du présent 
article et, notamment, les 
catégories de systèmes 
auxquels s’appliquent ses 
dispositions. » 

 

  

 
 Article 8 bis ( nouveau) Article 8 bis  

 
 Il est créé, au chapitre Ier 

du titre Ier du livre II  du code 
de l’aviation civile, un article  
L. 211-1 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 « Art. L. 211-1 – Les 

travaux de construction, 
d’extension ou de 
modification substantielle des 
infrastructures aéroportuaires 
dont l’exploitation présente 
des risques particuliers pour la 
sécurité des usagers font 
l’objet, avant tout 
commencement, d’un dossier 
descriptif accompagné d’un 
rapport sur la sécurité établi 
par un expert ou un organisme 
qualifié, agréé. Ce rapport 
présente notamment les 
conditions d’exploitation des 
ouvrages et infrastructures 
concernés au regard des 
risques naturels ou 
technologiques pouvant 
exister dans un périmètre 
géographique susceptibles 
d’affecter l’ouvrage dans des 
conditions précisées par 
décret. 

« Art. L. 211-1 – Les 
travaux… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

… technologiques 
susceptibles de les affecter et 
examine, le cas échéant, la 
compatibilité des 
constructions existantes ou en 
projet aux abords des 
aérodromes avec la sécurité 
des populations riveraines. 

 
 

 « Les travaux ne 
peuvent être entrepris qu’à la 
réception de l’avis du 
représentant de l’Etat sur ce 
dossier ou, à défaut, à 
l’expiration d’un délai de 
quatre mois à compter de son 
dépôt. 

(Alinéa sans modification) 

 
 « Un décret en 

Conseil d’Etat fixe les 
conditions d’application du 
présent article et, notamment, 
les catégories d’ouvrages 
auxquels s’appliquent ses 
dispositions. » 

(Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Code de l’urbanisme 
 
Art. L. 147-5.- Dans 

les zones définies par le plan 
d'exposition au bruit, 
l'extension de l'urbanisation et 
la création ou l'extension 
d'équipements publics sont 
interdites lorsqu'elles 
conduisent à exposer 
immédiatement ou à terme de 
nouvelles populations aux 
nuisances de bruit. A cet 
effet : 

    1° Les constructions 
à usage d'habitation sont 
interdites dans ces zones à 
l'exception : 
…………………………… 

    - en zone C, des 
constructions individuelles 
non groupées situées dans des 
secteurs déjà urbanisés et 
desservis par des équipements 
publics dès lors qu'elles 
n'entraînent qu'un faible 
accroissement de la capacité 
d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances. 

…………………………….. 

 

  Article additionnel après 
l'article 8 bis 

L'article L. 147-5 du 
code de l'urbanisme est ainsi 
modifié : 

 

 

 

 

 

1° Le cinquième 
alinéa est complété par les 
mots : ", ainsi que des 
constructions d'immeubles 
collectifs à usage d'habitation 
si elles s'accompagnent d'une 
réduction équivalente, dans 
un délai n'excédant pas un an, 
de la capacité d'accueil 
d'habitants dans des 
constructions existantes 
situées dans la même zone." 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

    5° A l'intérieur des 
zones C, les plans 
d'exposition au bruit peuvent 
délimiter des secteurs où, 
pour permettre le 
renouvellement urbain des 
quartiers ou villages existants, 
des opérations de 
réhabilitation et de 
réaménagement urbain 
peuvent être autorisées, à 
condition qu'elles n'entraînent 
pas d'augmentation 
significative de la population 
soumis e aux nuisances 
sonores. 

 

  2° Le 5° est supprimé. 

 Article 9 Article 9 Article 9 

 
Un décret en Conseil 

d’Etat détermine les 
conditions d’application des 
procédures préalables au 
commencement des travaux 
ou à la mise en service, 
prévues par les articles 2 à 7 
ci-dessus, aux infrastructures 
et systèmes de transport en 
projet, en cours de réalisation 
ou achevés à la date d’entrée 
en vigueur des dispositions 
desdits articles. 

 

Un décret … 
 
 
 
 
 
… les articles 2 à 7, 

aux infrastructures … 
 
 
 
 
… articles. 
 
 
 
 

(Sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 

Les articles L. 118-2 à 
L. 118-4 du code de la voirie 
routière sont applicables aux 
ouvrages quel que soit le 
stade d’avancement des 
travaux. Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les conditions 
d’application de ces articles 
pour les ouvrages qui ne sont 
pas encore en service et pour 
lesquels des mesures 
complémentaires de sécurité 
doivent être appliquées. 
 

Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les 
conditions d’application des 
procédures préalables au 
commencement des travaux 
ou à la mise en service, 
prévues par les articles 3 à 7, 
aux infrastructures et 
systèmes de transport en cours 
de réalisation ou achevés à la 
date d’entrée en vigueur des 
dispositions desdits articles. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Loi  n°75-1335  
du 31 Décembre 1975 

relative à la constatation 
 et à la répression 

 des infractions 
 en matière de transports 

publics et privés  
 
 
 

Art. 3.- Sont chargés de 
constater les infractions aux 
dispositions législatives ou 
réglementaires concernant le 
transport de matières 
dangereuses par route, par 
chemin de fer ou par voie de 
navigation intérieure, outre les 
officiers de police judiciaire :  
 

1° Les inspecteurs des 
transports et les 
fonctionnaires ou agents de 
l'Etat chargés du contrôle des 
transports terrestres sous 
l'autorité du ministre chargé 
des transports ;  

 
  
 

 

 
Article 9 bis ( nouveau) 

 

I. - La loi n° 75-1335 
du 31 décembre 1975 relative 
à la constatation et à la 
répression des infractions en 
matière de transports publics 
et privés est ainsi modifiée : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Article 9 bis  
 

(Sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

2° Les agents des 
douanes ;  

 
3° Les agents ayant 

qualité pour constater les 
délits ou les contravention en 
matière de circulation 
routière ; 

  
4° Les inspecteurs du 

travail, les fonctionnaires ou 
agents ayant qualité pour 
constater les infractions à la 
législation sociale dans les 
établissements soumis au 
contrôle technique du 
ministère de l'industrie et de 
la recherche et les contrôleurs 
des lois sociales en 
agriculture ; 

 
5° Les fonctionnaires et 

agents des services 
déconcentrés du minis tère 
chargé de la navigation 
intérieure et du service des 
mines commissionnés à cet 
effet, et les membres des 
commissions de surveillance. 

 

 1° L’avant-dernier 
alinéa de l’article 3 est 
complété par les mots et une 
phrase ainsi rédigés  : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Ces fonctionnaires et 

agents ont notamment accès 
aux lieux de chargement et de 
déchargement des véhicules. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les procès-verbaux 

établis en application du 
présent article font foi jusqu'à 
preuve du contraire ; ils sont 
dispensés de l'affirmation.  

 
 

Art. 4.- Sera punie d'un 
emprisonnement d'un mois à 
un an et d'une amende de 
1000 à 40000 F  ou de l'une 
de ces deux peines seulement 
toute personne qui aura : 

 

 « et aux lieux 
d’emballage et de 
remplissage dans les 
entreprises soumises à 
l’obligation de désigner un 
conseiller à la sécurité. Ils 
peuvent procéder à des 
contrôles, dans les 
entreprises, des registres et 
autres documents afférents 
au transport, au chargement, 
à l’emballage et au 
remplissage de matières 
dangereuses. »  ; 

 

 

 

2° Dans le premier 
alinéa de l’article 4, la 
somme : « 40.000 francs »  
est remplacée par la somme : 
« 30.000 € », et les mots  : 
« ou de l’une de ces deux 
peines seulement » sont 
supprimés ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

1° Transporté ou fait 
transporter par chemin de fer, 
par route ou par voie de 
navigation intérieure, des 
matières dangereuses dont le 
transport n'est pas autorisé ;  

 
2° Utilisé ou mis en 

circulation par chemin de fer, 
par route ou par voie de 
navigation intérieure, des 
matériels aménagés pour le 
transport des matières 
dangereuses et n'ayant pas 
satisfait aux visites et 
épreuves auxquelles ces 
matériels sont soumis ;  

 
3° Fait circuler ou laissé 

stationner des matériels 
transportant des matières 
dangereuses sur une voie ou 
un ouvrage dont l'utilisation 
est interdite en permanence 
aux transports de ces 
matières. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 
 
 
 
 

 

 3° Après le 3° de 
l’article 4, sont insérés trois 
alinéas ainsi rédigés  : 

« 4° Fait transporter 
par voie terrestre des 
marchandises dangereuses 
sans l’avoir signalé, soit 
dans le document de 
transport, soit sur les 
emballages, récipients  ou 
contenants, lorsque ceci est 
requis  ; 

« 5° Transporté par 
voie terrestre des 
marchandises dangereuses 
sans aucune signalisation 
extérieure, lorsque celle -ci 
est requise. 

« Sera puni des mêmes 
peines tout responsable 
d’entreprise qui n’aura pas 
désigné de conseiller à la 
sécurité dans une entreprise 
soumise à cette obligation. » 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

La liste des matières 
autorisées, les prescriptions de 
sécurité ainsi que les règles 
applicables aux visites et 
épreuves sont déterminées 
soit par des arrêtés pris en 
application de la loi validée 
du 5 février 1942 relative aux 
transports des matières 
dangereuses et infectes, soit 
par les annexes A et B 
modifiées de l'accord 
européen relatif au transport 
international des 
marchandises dangereuses par 
route (ADR) et par le 
règlement international 
concernant le transport des 
marchandises dangereuses par 
chemin de fer (RID) figurant 
à l'annexe I à la Convention 
internationale concernant le 
transport des marchandises 
par chemin de fer.  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Loi de finances po ur 
l’exercice 1952 n° 52-401  

Du 4 avril 1952 
 
 

   

Art. 25.- I.- Les 
infractions  aux dispositions 
législatives et réglementaires 
en matière de coordination et 
d’harmonisation des 
transports ferroviauires et 
routiers sont constatées  : 

 
a) par les agents ayant 

qualité pour constater les 
infractions en matière de 
police de la circulation et du 
roulage, notamment par la 
gendarmerie ; 

 
b) par des fonctionnaires 

assermentés désignés par le 
ministre des travaux publics, 
des transports et du tourisme ; 

 
c) par des agents 

assermentés dits « contrôleurs 
des transports routiers » dont 
les conditions de désignation 
et les attributions sont fixées 
par décrêts ; 

 
d) par les fonctionnaires 

et agents assermentés du 
service des enquêtes 
économiques, par les agents 
de la police économiques et 
par les agents des régies 
financières ayant qualité pour 
verbaliser. 

 
……………………………… 

 

 II. - Les habilitations 
des agents de contrôle des 
transports terrestres dits 
« contrôleurs des transports 
terrestres » à constater les 
infractions prévues par : 

– l’article 25 de la loi 
de finances pour l’exercice 
1952 (n° 52-401 du 14 avril 
1952),  

– l’article 3 de la loi 
n° 75-1335 du 31 décembre 
1975 précitée, 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Loi n°92-1445 

 du 31 décembre 1992 
relative aux relations 

 de sous-traitance  
dans le domaine 

 du transport routier  
de marchandises 

 

   

Art. 4.-  Outre les 
officiers et agents de police 
judiciaire agissant 
conformément aux 
dispositions du code de 
procédure pénale, les 
fonctionnaires mentionnés au 
premier alinéa de l'article 45 
de l'ordonnance no 86-1243 
du 1er décembre 1986 relative 
à la liberté des prix et de la 
concurrence peuvent 
rechercher et constater les 
infractions aux dispositions de 
l'article 2 et des quatre 
premiers alinéas de l'article 3 
de la présente loi dans les 
conditions fixé es par les 
articles 46 à 48, 51 et 52 de 
l'ordonnance précitée. 

 
Les agents de contrôle 

des transports terrestres 
relevant du ministre des 
transports sont également 
habilités à rechercher et à 
constater, par procès-verbal, 
les infractions aux 
dispositions de l'article 2. 

 

 – l’article 4 de la loi 
n° 92-1445 du 31 décembre 
1992 relative aux relations 
de sous-traitance dans le 
domaine du transport routier 
de marchandises, 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Le refus de leur 
communiquer le document 
mentionné à cet article est 
puni de l'amende prévue au 
premier alinéa du A du II de 
l'article 25 de la loi de 
finances pour l'exercice 1952 
(no 52-401 du 14 avril 1952). 

 
Pour accomplir leur 

mission, les agents visés au 
deuxième alinéa ci-dessus ont 
accès aux locaux de 
l'entreprise, à l'exclusion des 
locaux servant de domicile, 
entre huit heures et vingt 
heures. 

 
Le procureur de la 

République est préalablement 
avisé des opérations 
envisagées. Les procès-
verbaux, qui font foi jusqu'à 
preuve du contraire, lui sont 
transmis sans délai. Copie en 
est adressée à l'intéressé. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Loi n° 95-96  
concernant les clauses 

abusives et la présentation 
des contrats et régissant 
diverses activités d'ordre 

économique et commercial  
 

 

   

Art. 23-2.- Lors des 
contrôles qu'ils font en 
entreprise, les contrôleurs des 
transports terrestres sont 
habilités à se faire 
communiquer tout document 
leur permettant de constater 
les prix pratiqués, ainsi que le 
volume de l'activité traitée ou 
sous-traitée. Les dispositions 
des quatrième et cinquième 
alinéas de l'article 4 de la loi 
n° 92-1445 du 31 décembre 
1992 relative aux relations de 
sous-traitance dans le 
domaine du transport routier 
de marchandises sont 
applicables à ces contrôles.  

 
 

Ordonnance 58-1310  
du 23 décembre 1958  

concernant les conditions  
du travail  

dans les transports routiers 
publics et privés  

en vue d'assurer la sécurité 
de la circulation routière.  

 

 – l’article 23-2 de la 
loi n° 95-96 du 1er février 
1995 concernant les clauses 
abusives et la présentation 
des contrats et régissant 
diverses activités d’ordre 
économique et commercial, 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. 2.- Sont chargés de 
constater les infractions aux 
dispositions législatives ou 
réglementaires concernant les 
obligations visées à l'article 
1er, outre les officiers de 
police judiciaire : 

 
1° Les inspecteurs du 

travail ; 
 
2° Les contrôleurs des 

lois sociales en agriculture ;  
 

3° Les inspecteurs des 
transports et les 
fonctionnaires ou agents de 
l'Etat chargés du contrôle des 
transports terrestres sous 
l'autorité du ministre chargé 
des transports ;  

 
 

 – l’art icle 2 de 
l’ordonnance n° 58-1310 du 
23 décembre 1958 
concernant les conditions du 
travail dans les transports 
routiers publics et privés en 
vue d’assurer la sécurité de 
la circulation routière, 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

4° Les fonctionnaires ou 
agents ayant qualité pour 
constater les infractions à la 
législation sociale dans les 
établissements soumis au 
contrôle technique du 
ministère de l'industrie et de 
la recherche ; 

 
5° Les agents des 

douanes ;  
 

6° Les agents ayant 
qualité pour constater les 
délits ou les contraventions en 
matière de circulation 
routière. 

 
Les agents visés ci-

dessus ont accès à l'appareil 
de contrôle et à toutes ses 
composantes afin d'en vérifier 
l'intégrité. 

 
Les procès-verbaux 

établis en application du 
présent article font foi jusqu'à 
preuve contraire ; ils  sont 
dispensés de l'affirmation. 

 

   

Code de la route.  
 

 
 
Art. L. 310-4.- Sans 

préjudice de la compétence 
générale des officiers et des 
agents de police judiciaire, 
ont compétence pour 
constater par procès-verbal les 
contraventions prévues par la 
partie Réglementaire du 
présent code ou par d'autres 
dispositions réglementaires, 
dans la mesure où elles se 
rattachent à la sécurité et à la 
circulation routières : 

 

  

 

– les articles L. 130-4 
et L.  130-6 du code de la 
route, 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

1° Les personnels de 
l'Office national des forêts ;  

 
2° Les gardes 

champêtres des communes ;  
 
3° Les agents titulaires 

ou contractuels de l'Etat et les 
agents des communes, 
titulaires ou non, chargés de la 
surveillance de la voie 
publique, agréés par le 
procureur de la République ; 

 
4° Les agents, agréés par 

le procureur de la République, 
de ceux des services publics 
urbains de transport en 
commun de voyageurs qui 
figurent sur une liste dressée 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat ;  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

5° Les officiers de port 
et les officiers de port 
adjoints ; 

 
6° Les contrôleurs des 

transports terrestres ;  
 
7° Les agents des 

douanes ;  
 
8° Les agents du 

concessionnaire d'une 
autoroute ou d'un ouvrage 
routier ouvert à la circulation 
publique et soumis à péage, 
agréés par le préfet ;  

 
9° Les agents 

verbalisateurs mentionnés à 
l'article L 116-2 du code de la 
voirie routière. 

 
La liste des 

contraventions que chaque 
catégorie d'agents mentionnée 
ci-dessus est habilitée à 
constater est fixée par décret 
en Conseil d'Etat. 

 

   

 
Art. L. 310-6.- Les 

infractions prévues à l'article 
L 317-1 peuvent être 
constatées par les 
fonctionnaires chargés du 
contrôle des transports 
terrestres lorsqu'elles sont 
commises au moyen d'un 
véhicule à moteur ou d'un 
ensemble de véhicules soumis 
à l'obligation d'être équipés 
d'un appareil de contrôle dit 
chronotachygraphe. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Ces fonctionnaires ont 
accès à l'appareil de contrôle 
et à toutes ses composantes 
afin d'en vérifier l'intégrité. 

  
 

Code du travail 
 

  

 

 

 

Art. L. 324-12.- Les 
infractions aux interdictions 
mentionnées à l'article L 324-
9 sont recherchées par les 
officiers et agents de police 
judiciaire, les agents de la 
direction générale des impôts 
et de la direction générale des 
douanes, les agents agréés à 
cet effet et assermentés des 
organismes de sécurité sociale 
et des caisses de mutualité 
sociale agricole, les 
inspecteurs du travail, les 
contrôleurs du travail et 
fonctionnaires de contrôle 
assimilés au sens de l'article L 
611-10, les officiers et les 
agents assermentés des 
affaires maritimes, les 
fonctionnaires des corps 
techniques de l'aviation civile 
commissionnés à cet effet et 
assermentés ainsi que les 
contrôleurs et les adjoints de 
contrôle des transports 
terrestres, et constatées par 
ces agents au moyen des 
procès-verbaux transmis 
directement au parquet. Ces 
procès-verbaux font foi 
jusqu'à preuve contraire. 

 

 – l’article L. 324-12 
du code du travail, 

sont dévolues aux 
autres fonctionnaires qui 
sont chargés du contrôle des 
transports terrestres et sont 
placés sous l’autorité du 
ministre chargé des 
transports. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Pour la recherche et la 

constatation de ces 
infractions, les agents précités 
disposent des pouvoirs 
d'investigation accordés par 
les textes particuliers qui leur 
sont applicables. 

 
A l'occasion de la mise 

en  oeuvre de ces pouvoirs, ils 
peuvent se faire présenter : 

 
a) Les documents 

justifiant que 
l'immatriculation, les 
déclarations et les formalités 
mentionnées à l'article L 324-
10 ont été effectuées ainsi que 
ceux relatifs à l'autorisation 
d'exercice de la profession ou 
à l'agrément lorsqu'une 
disposition particulière l'a 
prévu ;  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 III. - L’article L. 130-6 

du code de la route est ainsi 
modifié  : 

1° Le premier alinéa 
est ainsi rédigé : 

« Les infractions 
prévues par le présent code 
peuvent être constatées par 
les fonctionnaires chargés du 
contrôle des transports 
terrestres lorsqu’elles sont 
commises au moyen de 
véhicules d’au moins deux 
essieux affectés au transport 
de marchandises et de 
véhicules aptes à transporter 
neuf personnes au moins, le 
conducteur compris. » ; 

2° Le dernier alinéa 
est complété par les mots et 
une phrase ainsi rédigés : 
« lorsque ces infractions 
sont commises sur un 
véhicule soumis à 
l’obligation d’être équipé 
d’un appareil de contrôle dit 
« chronotachygraphe ». Un 
décret en Conseil d’Etat 
précise les infractions 
concernées. » 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

b) Les documents 
justifiant que l'entreprise s'est 
assurée, conformément aux 
dispositions des articles L 
324-14 ou L 324-14-2, que 
son ou ses cocontractants se 
sont acquittés de leurs 
obligations au regard de 
l'article L 324-10 ou, le cas 
échéant, des réglementations 
d'effet équivalent de leur pays 
d'origine ; 

 
c) Les devis, les bons de 

commande ou de travaux, les 
factures et les contrats ou 
documents commerciaux 
relatifs aux prestations 
exécutées en violation des 
dispositions de l'article L 324-
9. 

Les agents agréés 
susmentionnés des 
organismes de sécurité sociale 
et des caisses de mutualité 
sociale agricole et les agents 
de la direction générale des 
impôts sont en outre habilités 
à entendre, en quelque lieu 
que ce soit et avec son 
consentement, toute personne 
rémunérée par l'employeur ou 
par un travailleur indépendant 
afin de connaître la nature de 
ses activités, ses conditions 
d'emploi et le montant des 
rémunérations s'y rapportant, 
y compris les avantages en 
nature. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
TITRE II TITRE II TITRE II 

 ENQUÊTES 
TECHNIQUES APRÈS 
ÉVÉNEMENT DE MER, 

ACCIDENT OU INCIDENT 
DE TRANSPORT 

TERRESTRE 

ENQUÊTES 
TECHNIQUES APRÈS 
ÉVÉNEMENT DE MER, 

ACCIDENT OU INCIDENT 
DE TRANSPORT 

TERRESTRE 

ENQUÊTES 
TECHNIQUES APRÈS 
ÉVÉNEMENT DE MER, 

ACCIDENT OU INCI DENT 
DE TRANSPORT 

TERRESTRE 
 

Article 10 Article 10 Article 10 

 I.- A la suite d'un 
événement de mer, d'un 
accident ou d'un incident de 
transport terrestre, le ministre 
chargé des transports peut 
décider une enquête technique 
dont le seul objet est de 
prévenir de futurs 
événements, accidents ou 
incidents. Sans préjudice, le 
cas échéant, de l'enquête 
judiciaire, elle consiste à 
collecter et analyser les 
informations utiles afin de 
déterminer les circonstances 
et les causes certaines ou 
possibles de l’événement, de 
l’accident ou de l’incident et, 
s'il y a lieu, d'établir des 
recommandations de sécurité. 

 

I.- (Sans modification) (Sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 II.- L'enquête 
technique sur les événements 
de mer peut porter sur les 
navires civils battant pavillon 
français  où qu'ils se trouvent, 
ainsi que sur les navires civils 
battant un autre pavillon 
lorsque l'événement de mer 
s'est produit dans les eaux 
intérieures ou dans la mer 
territoriale française. Une 
enquête peut également être 
menée lorsque l'événement de 
mer, où qu'il se soit produit, a 
coûté la vie ou infligé des 
blessures graves à des 
ressortissants français, ou 
causé ou menacé de causer un 
grave préjudice au territoire 
français, à l’environnement, 
aux installations ou ouvrages 
sur lesquels la France exerce 
sa juridiction. Ces enquêtes 
sont effectuées dans le respect 
des règles du droit maritime 
international. 

 

II.- (Sans modification)  

 L'enquête technique 
sur les accidents ou incidents 
de transport terrestre peut 
porter sur les systèmes de 
transports ferroviaires ou les 
autres systèmes de transports 
guidés, sur les transports 
routiers, sur les transports 
fluviaux, dès lors que 
l'accident ou l'incident est 
survenu sur le territoire 
national. 

 

  

 III.- L'enquête 
technique est faite par un 
organisme permanent 
spécialisé qui peut faire appel 
à des membres des corps 
d'inspection et de contrôle ou, 
le cas échéant, demander au 
ministre chargé des transports 
la constitution d’une 
commission d’enquête. 

 

III.- (Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 Dans le cadre de 
l'enquête, l'organisme ou les 
personnes chargés de 
l'enquête agissent en toute 
indépendance et ne reçoivent 
ni ne sollicitent d'instructions 
d'aucune autorité ni d'aucun 
organisme dont les intérêts 
pourraient entrer en conflit 
avec la mission qui leur est 
confiée. 

 

(Alinéa sans modification)  

 Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions de 
commissionnement des 
personnes chargées des 
enquêtes et de nomination des 
membres des commissions 
d'enquête. 

 

Un décret… 
 
 
 
 

…  
d’enquête. Ce décret définit 
également dans quels  cas et 
selon quelles procédures les 
enquêteurs techniques de 
nationalité étrangère peuvent 
être autorisés à participer à 
des investigations sur le 
territoire national ou à bord 
des navires français, lorsque 
leur présence est nécessaire au 
bon déroulement de l’enquête. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Article 11 Article 11 Article 11 

 Les enquêteurs 
techniques peuvent 
immédiatement accéder au 
lieu de l'événement de mer, de 
l'accident ou de l'incident de 
transport terrestre pour 
procéder sur place à toute 
constatation utile. En cas 
d’événement de mer ou 
d'accident de transport 
terrestre, le procureur de la 
République ainsi que, s'il y a 
lieu, l'administrateur des 
affaires maritimes chargé de 
l'enquête prévue à l'article 86 
du code disciplinaire et pénal 
de la marine marchande, sont 
préalablement informés des 
modalités de leur intervention. 

 

(Sans modification) (Sans modification) 

 Si nécessaire, les 
enquêteurs techniques 
prennent toute mesure de 
nature à assurer la 
préservation des indices. 

 

  

 
Article 12 Article 12 Article 12 

 Les enquêteurs 
techniques ont accès sans 
retard au contenu des 
dispositifs techniques 
enregistrant les paramètres 
utiles à la compréhension des 
causes et circonstances de 
l'événement de mer, de 
l'accident ou de l'incident de 
transport terrestre, et peuvent 
procéder à leur exploitation 
dans les conditions suivantes : 

 

(Sans modification) (Sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 1° Lorsqu'il y a 
ouverture d'une enquête ou 
d'une information judiciaire, 
les appareils enregistreurs, 
préalablement saisis par 
l'autorité judiciaire selon les 
modalités prévues aux articles 
97 et 163 du code de 
procédure pénale, sont mis, à 
leur demande, à la disposition 
des enquêteurs techniques qui 
prennent copie, sous le 
contrôle d'un officier de 
police judiciaire, des éléments 
qu'ils renferment ; 

 

  

 2° Lorsqu'il n'y a pas 
ouverture d'une enquête ou 
d'une information judiciaire, 
les appareils enregistreurs et 
leur contenu peuvent être 
prélevés par les enquêteurs 
techniques, en présence d'un 
officier de police judiciaire. 
En cas d’événement de mer 
ou d’accident de transport 
terrestre, le concours de 
l’officier de police judiciaire 
est sollicité par l'intermédiaire 
du procureur de la 
République. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Article 13 Article 13 Article 13 

 S’il n’a pas été procédé 
à l'ouverture d'une enquête ou 
d'une information judiciaire, 
les enquêteurs techniques 
peuvent, en présence d'un 
officier de police judiciaire, 
prélever, aux fins d'examen 
ou d'analyse, les débris, 
fluides, pièces, organes, 
ensembles ou mécanismes 
qu'ils estiment propres à 
contribuer à la détermination 
des circonstances et des 
causes de l'événement de mer, 
de l'accident ou de l'incident 
de transport terrestre. Le 
concours de l'officier de 
police judiciaire est sollicité 
par l'intermédiaire du 
procureur de la République. 
 

(Sans modification) (Sans modification) 

 Les objets ou les 
documents retenus par les 
enquêteurs techniques sont 
restitués dès lors que leur 
conservation n'apparaît plus 
nécessaire à la détermination 
des circonstances et des 
causes de l'événement de mer, 
de l'accident ou de l'incident 
de transport terrestre. La 
rétention et, le cas échéant, 
l'altération ou la destruction, 
pour les besoins de l'enquête, 
des objets ou des documents 
soumis à examen ou à 
l'analyse n'entraînent aucun 
droit à indemnité. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Article 14 Article 14 Article 14 

 Lorsqu’une enquête ou 
une information judiciaire a 
été ouverte, les enquêteurs 
techniques peuvent procéder, 
avec l'accord, selon le cas, du 
procureur de la République ou 
du juge d'instruction, au 
prélèvement, aux fins 
d'examen ou d'analyse, de 
débris, fluides, pièces, 
organes, ensembles ou 
mécanismes qu'ils estiment 
propres à contribuer à la 
détermination des 
circonstances et des causes de 
l’événement de mer, de 
l’accident ou de l’incident de 
transport terrestre. 
 

(Sans modification) (Sans modification) 

 Les enquêteurs 
techniques ne peuvent 
soumettre les débris, fluides, 
pièces, organes, ensembles et 
mécanismes qui ont fait 
l'objet d'une saisie à des 
examens ou analyses 
susceptibles de les modifier, 
altérer ou détruire qu'avec 
l'accord de l'autorité 
judiciaire. 
 

  

 Ils sont informés des 
opérations d'expertise 
diligentées par l'autorité 
judiciaire compétente. Ils ont 
droit d'y assister et d'exploiter 
les constatations faites dans le 
cadre de ces opérations pour 
les besoins de l'enquête 
technique. 

 
 
 
 
 
 
 

  



 
—  131  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Article 15 Article 15 Article 15 

 Les enquêteurs 
techniques peuvent rencontrer 
toute personne concernée et 
obtenir, sans que puisse leur 
être opposé le secret 
professionnel, communication 
de toute information ou de 
tout document concernant les 
circonstances, organismes et 
matériels en relation avec 
l'événement de mer, l'accident 
ou l'incident de transport 
terrestre et concernant 
notamment la construction, la 
certification, l’entretien, 
l’exploitation des matériels, la 
préparation du transport, la 
conduite et le contrôle du ou 
des véhicules impliqués. 
 

(Sans modification) (Sans modification) 

 Dans les mêmes 
conditions, les enquêteurs 
techniques peuvent également 
demander communication de 
toute information ou de tout 
document à caractère 
personnel concernant la 
formation, la qualification, 
l’aptitude à la conduite, ou le 
contrôle des véhicules. 
Toutefois, celles de ces 
informations qui ont un 
caractère médical ne peuvent 
être communiquées qu’aux 
médecins rattachés à 
l’organis me permanent ou 
désignés pour assister ces 
enquêteurs, dans des 
conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 Les informations ou 
documents relevant du secret 
de l’enquête ou de 
l’instruction peuvent être 
communiqués aux enquêteurs 
techniques avec l’accord du 
procureur de la République. 
S’il s’agit de documents 
placés sous scellés par 
l’autorité judiciaire, il en est 
alors établi une copie à leur 
intention. 

 

  

 
  

Article additionnel après 
l'article 15 

 
 Les médecins 

rattachés à l'organisme 
permanent ou désignés pour 
assister les enquêteurs 
techniques reçoivent, à leur 
demande, communication des 
résultats des examens ou 
prélèvements effectués sur les 
personnes chargées de la 
conduite et, le cas échéant, du 
contrôle des véhicules 
impliqués dans l'événement de 
mer, l'accident ou l'incident 
de transport terrestre, ainsi 
que des rapports d'expertise 
médico-légale concernant les 
victimes. 

 
 

Article 16 Article 16 Article 16 

 Lorsqu'une procédure 
judiciaire est ouverte, une 
copie du rapport d'enquête 
technique est adressée au 
procureur de la République. 

 
 
 
 
 
 
 
 

(Sans modification) (Sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Article 17 Article 17 Article 17 

 I.- Les personnes 
chargées de l’enquête et les 
experts auxquels ils font 
éventuellement appel sont 
tenus au secret professionnel 
dans les conditions et sous les 
peines prévues à 
l'article 226-13 du code pénal. 
 

(Sans modification) (Sans modification) 

 II.- Par dérogation aux 
dispositions du I, le 
responsable de l’organisme 
permanent est habilité à 
transmettre des informations 
résultant de l'enquête 
technique, s'il estime qu'elles 
sont de nature à prévenir un 
événement de mer, un 
accident ou un incident de 
transport terrestre, aux 
autorités administratives 
chargées de la sécurité, aux 
dirigeants des entreprises de 
construction ou d'entretien des 
infrastructures, des matériels 
de transports ou de leurs 
équipements, aux personnes 
physiques et morales chargées 
de l'exploitation des 
infrastructures ou des 
matériels de transports, ou 
chargées de la formation des 
personnels. 
 

  

 A cette même fin, le 
responsable de l’organisme 
permanent et, le cas échéant, 
les présidents des 
commissions d’enquête sont 
habilités, dans le cadre de leur 
mission, à rendre publiques 
des informations à caractère 
technique sur les constatations 
faites par les enquêteurs, le 
déroulement de l'enquête 
technique et, éventuellement, 
ses conclusions provisoires. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Article 18 Article 18 Article 18 

 En cours d'enquête, 
l’organisme permanent peut 
émettre des recommandations 
de sécurité s'il estime que leur 
mise en œuvre immédiate est 
de nature à prévenir un 
événement de mer, un 
accident ou un incident de 
transport terrestre. 
 

(Sans modification) (Sans modification) 

 Il rend public, au terme 
de l'enquête technique, un 
rapport sous une forme 
appropriée au type et à la  
gravité de l'événement. Ce 
rapport n'indique pas le nom 
des personnes. Il ne fait état 
que des informations résultant 
de l'enquête nécessaires à la 
détermination des 
circonstances et des causes de 
l'accident ou de l'incident, et à 
la compréhension des 
recommandations de sécurité. 
 

  

 Avant la remise du 
rapport, les enquêteurs 
techniques peuvent recueillir 
les observations des autorités, 
entreprises et personnels 
intéressés qui sont tenus au 
secret professionnel en ce qui 
concerne les éléments de cette 
consultation. 

 

  

 
Article 19 Article 19 Article 19 

 I.- Est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 
15 000 € d'amende le fait 
d'entraver l'action des 
enquêteurs techniques  : 

 

I.- (Sans modification)  (Sans modification) 

 1° Soit en s'opposant à 
l'exercice des fonctions dont 
ils sont chargés ;  
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 2° Soit en refusant de 
leur communiquer les 
matériels, les informations et 
les documents utiles, en les 
dissimulant, en les altérant ou 
en les faisant disparaître. 

 

  

 II.- Les personnes 
morales peuvent être 
déclarées responsables 
pénalement, dans les 
conditions prévues à l'article 
121-2 du code pénal, des 
infractions définies au I. 

 

II.- (Alinéa sans 
modification) 

 

 Les peines encourues 
par les personnes morales 
sont : 

 

(Alinéa sans modification)  

 1° L'amende, selon les 
modalités prévues à l'article 
131-38 du code pénal ; 

 

1° (Sans modification)  
 

 

 2° Les peines 
mentionnées à l'article 131-39 
du même code. 

 

(Alinéa sans modification)  

 L'interdiction 
mentionnée au 2° de l'article 
131-39 porte sur l'activité 
dans l'exercice ou à l'occasion 
de l'exercice de laquelle 
l'infraction a été commise. 

 

L'interdiction …  
… de l'article 

131-39 du même code porte 
sur … 

 
 … commise. 

 

 
Article 20 Article 20 Article 20 

 Les dispositions du 
titre II de la présente loi sont 
applicables, en tant qu’elles 
concernent des événements de 
mer, à Mayotte, aux territoires 
d’outre-mer et à la Nouvelle-
Calédonie, sans préjudice des 
compétences dévolues à ces 
collectivités. 

(Sans modification) (Sans modification) 

Code de la route 
(partie législative) 
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Article 21 ( nouveau) 

 

Article 21 

    

Article L 412-1.- Le 
fait, en vue d'entraver ou de 
gêner la circulation, de placer 
ou de tenter de placer, sur une 
voie ouverte à la circulation 
publique, un objet faisant 
obstacle au passage des 
véhicules ou d'employer, ou 
de tenter d'employer un 
moyen quelconque pour y 
mettre obstacle, est puni de 
deux ans d'emprisonnement et 
de 30 000 F d'amende. 

 

  Après l’article L. 412-1 
du code de la route, il est 
inséré un article L. 412-2 ainsi 
rédigé : 

 
 

 

Supprimé 

Toute personne 
coupable de l'une des 
infractions prévues au présent 
article encourt également la 
peine complémentaire de 
suspension, pour une durée de 
trois ans au plus, du permis de 
conduire, cette suspension 
pouvant être limitée à la 
conduite en dehors de 
l'activité professionnelle. 
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  « Art. L. 412-2 .- Le 
fait de ne pas respecter, dans 
les tunnels, la distance de 
sécurité suffisante entre deux 
véhicules ou la distance de 
cinquante mètres pour les 
véhicules de plus de 3,5 
tonnes, est passible d’une 
amende de 9000 €. 

 
« Toute personne 

coupable de l’infraction 
définie au présent article 
encourt également la peine 
complémentaire de 
suspension pour une durée de 
un an au plus du permis de 
conduire, cette suspension 
pouvant être limitée à la 
conduite en dehors de 
l’activité professionnelle. 

 
« L’immobilisation et 

la mise en fourrière peuvent 
être prescrites dans les 
conditions prévues aux 
articles L.325-1 à L.325-3. 

 
« L’infraction prévue 

au présent article donne lieu 
de plein droit à la réduction de 
la moitié du nombre initial de 
points du permis de conduire. 

 
« En cas de récidive 

dans l’année, l’infraction est 
punie de six mois 
d’emprisonnement et d’une 
amende de 30 000 €. » 

 
 

 

Lorsqu'un délit prévu 
au présent article est commis 
à l'aide d'un véhicule, 
l'immobilisation et la mise en 
fourrière peuvent être 
prescrites dans les conditions 
prévues aux articles L. 325-1 
à L. 325-3. 
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Les délits prévus au 
présent article donnent lieu de 
plein droit à la réduction de la 
moitié du nombre de points 
initial du permis de conduire. 

 

   

(partie réglementaire -  
décrets en Conseil d’Etat) 

 
 
 

   

Article R. 412-12.-
 Lorsque deux véhicules se 
suivent, le conducteur du 
second doit maintenir une 
distance de sécurité suffisante 
pour pouvoir éviter une 
collision en cas de 
ralentissement brusque ou 
d'arrêt subit du véhicule qui le 
précède. Cette distance est 
d'autant plus grande que la 
vitesse est plus élevée. Hors 
agglomération, lorsque des 
véhicules ou des ensembles de 
véhicules, dont le poids total 
autorisé en charge dépasse 3,5 
tonnes ou dont la longueur 
dépasse 7 mètres, se suivent à 
la même vitesse, une distance 
de sécurité d'au moins 50 
mètres doit être maintenue 
entre chacun d'eux et celui qui 
le précède. 

 

   

Les dispositions de 
l'alinéa précédent ne sont 
applicables ni aux convois et 
transports militaires ni aux 
véhicules des unités 
d'instruction et d'intervention 
de la sécurité civile, qui font 
l'objet de règles particulières. 
Le fait, pour tout conducteur, 
de contrevenir aux 
dispositions du présent article 
est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la 
deuxième classe. 
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Article 22 ( nouveau) Article 22 

  Sur autorisation du 
procureur de la République ou 
du juge d’instruction selon les 
cas, peuvent être 
communiqués à des autorités 
ou organismes habilités à 
cette fin par arrêté du ministre 
de la justice, pris le cas 
échéant après avis du ou des 
ministres intéressés, des 
éléments des procédures 
judiciaires en cours 
permettant de réaliser des 
recherches ou enquêtes 
scientifiques ou techniques, 
destinées notamment à 
prévenir la commission 
d’accidents, ou de faciliter 
l’indemnisation des victimes. 
Les agents de ces autorités ou 
organismes sont alors tenus au 
secret professionnel en ce qui 
concerne ces informations, 
dans les conditions et sous les 
peines des articles 226-13 et 
226-14 du code pénal. 

(Sans modification) 
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Code de l’aviation civile 
 
   Art. L. 721-6.- Les 

enquêteurs techniques 
reçoivent, sur leur demande, 
communication des résultats 
des examens ou prélèvements 
effectués sur les personnes 
chargées de la conduite, de 
l'information et du contrôle de 
l'aéronef ou des aéronefs en 
relation avec l'accident ou 
l'incident et des conclusions 
de rapports d'expertise 
médico-légale concernant les 
victimes. 

 

  Article additionnel après 
l'article 22 

  
 L'article L. 721-6 du 

code de l'aviation civile est 
ainsi rédigé : 

  
 « Art. L. 721-6 - Les 

médecins rattachés à 
l'organisme permanent ou 
désignés pour assister les 
enquêteurs techniques 
reçoivent, à leur demande, 
communication des résultats 
des examens ou prélèvements 
effectués sur les personnes 
chargées de la conduite, de 
l'information et du contrôle de 
l'aéronef ou des aéronefs en 
relation avec l'accident ou 
l'incident et des rapports 
d'expertise médico-légale 
concernant les victimes. » 

 
   Art. L. 721-1.- Les 

enquêteurs techniques et les 
enquêteurs de première 
information peuvent 
immédiatement accéder au 
lieu de l'accident ou de 
l'incident, à l'aéronef ou à son 
épave et à son contenu pour 
procéder sur place à toute 
constatation utile. En cas 
d'accident, l'autorité judiciaire 
est préalablement informée de 
leur intervention. 

 
    Si nécessaire, les 

enquêteurs techniques ou, à 
défaut, les enquêteurs de 
première information 
prennent toute mesure de 
nature à permettre la 
préservation des indices. 

   Article additionnel après 
l'article 22  

 
Dans la première 

phrase de l'article L. 721-1 du 
code de l'aviation civile, 
après les mots "Les 
enquêteurs techniques" sont 
insérés les mots ", les 
personnes chargées de les 
assister" 

 

 
 


